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Question écrite n° 106105

Texte de la question

Mme Catherine Génisson appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur les difficultés
rencontrées par les titulaires du concours d'attaché territorial. Les « reçus collés », constitués en association,
réclament aujourd'hui une réforme de ce système, compte tenu du nombre insuffisant de recrutements
d'attachés. En effet, les postes auxquels ils pourraient prétendre sont bien souvent obtenus par des contractuels
de droit privé. Les titulaires du concours finissent donc par en perdre le bénéfice, ou choisir un autre choix de
carrière. Par conséquent, elle lui demande quelles mesures il compte mettre en oeuvre, dans le respect du
principe de libre administration des collectivités territoriales, afin de prévenir tout risque de dévalorisation des
concours de la fonction publique.
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